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2 
 

Le Droit de Préemption Urbain s’exerce sur les zones U et AU figurant au Plan de zonage du présent Plan 
Local d’Urbanisme. 

Il existe également un Droit de Préemption pour les Espaces Naturels Sensibles. Ce droit de préemption 
couvre un secteur plus large que les Espaces Naturels Sensibles (sources Géobretagne). 

Ces deux droits figurent sur la carte jointe. 

 

 

 

 


